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COLOMBIE – DROITS ANTIDUMPING SUR LES FRITES CONGELÉES EN  

PROVENANCE D'ALLEMAGNE, DE BELGIQUE ET DES PAYS-BAS 

RECOURS À L'ARTICLE 25 DU MÉMORANDUM D'ACCORD SUR  
LE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

CONSTITUTION DE L'ARBITRE 

Note du Secrétariat 

1. Le 20 avril 2021, les parties au différend Colombie – Droits antidumping sur les frites 
congelées en provenance d'Allemagne, de Belgique et des Pays-Bas (DS591), la Colombie et 

l'Union européenne, ont notifié à l'Organe de règlement des différends (ORD) leurs Procédures 
convenues pour l'arbitrage au titre de l'article 25 du Mémorandum d'accord sur le règlement des 
différends ("Procédures convenues") (WT/DS591/3/Rev.1). 

2. Le 6 octobre 2022, la Colombie a notifié à l'ORD sa décision d'engager un arbitrage au titre 
de l'article 25 du Mémorandum d'accord (WT/DS591/7). 

3. Conformément au paragraphe 7 des Procédures convenues par les parties, "[l]es arbitres 

seront 3 personnes choisies dans le groupe de 10 arbitres d'appel permanents constitué 

conformément au paragraphe 4 de la communication JOB/DSB/1/Add.12" et "[l]es arbitres éliront 
un Président."1 Par conséquent, les arbitres choisis pour ce différend sont les suivants: 

M. José Alfredo GRAÇA LIMA (Président) 
M. Alejandro JARA 
M. Joost PAUWELYN 

 

 
__________ 

 
1 La communication JOB/DSB/1/Add.12 présente l'Arrangement multipartite concernant une procédure 

arbitrale d'appel provisoire conformément à l'article 25 du Mémorandum d'accord sur le règlement des 
différends (AMPA). Le paragraphe 4 de cette communication indique que "les Membres participants prévoient 
que, dans le cadre de la procédure arbitrale d'appel, les appels seront examinés par 3 arbitres d'appel choisis 
dans le groupe de 10 arbitres d'appel permanents constitué par les Membres participants". 


